
10 CONSEILS PRIORITAIRES...

Pour en savoir plus, demandez notre brochure 

gratuite « Mieux se déplacer à Bruxelles : 100 

conseils ». 

Ou surfez sur  

• www.environnement.brussels/mobilite  

• www.bruxellesmobilite.be
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2. CHOISIR SON LOGEMENT EN TENANT COMPTE 
DES DÉPLACEMENTS. Habiter près de son lieu de 
travail, de l’école des enfants ou d’autres services, 
favorise l’utilisation de modes de déplacements 
actifs (vélo, marche) et des transports en commun.

5. PRÉFÉRER LE TRAIN POUR LES LONGS TRAJETS : 
c’est l’option la plus écologique.

 è La formule « InterRail » permet de découvrir toute 
l’Europe : www.b-europe.com.

6. PRATIQUER LE CARSHARING (OU L’AUTOPARTAGE), 
c’est disposer d’une voiture uniquement quand on en 
a besoin sans en subir les inconvénients (nettoyage, 
entretien, parking, assurance, etc.).

 è Découvrez Cambio, et son équivalent avec voitures 
électriques, Zen Car : www.cambio.be ; www.zencar.eu. 

 è Profitez de la prime Bruxell’Air en radiant votre plaque 
d’immatriculation et bénéficiez d’un abonnement 
Cambio, un vélo et/ou un abonnement aux transports 
publics. Infos : www.prime-bruxellair.be.

1. OSER LE VÉLO ET LA MARCHE À PIED. A Bruxelles, 
60% des déplacements sont inférieurs à 5 km.

 è Découvrez la carte gratuite « modes actifs » de 
Bruxelles Mobilité : www.bruxellesmobilite.be > Vélo > 
Carte vélo. 

 è Suivez une formation pour apprendre à rouler à vélo 
en toute sécurité dans le trafic : www.gracq.org ; 
www.provelo.org. 

3. POUR CHAQUE TRAJET, IL Y A UN MODE DE 
TRANSPORT ADAPTÉ : vélos pliants à combiner avec 
les transports en commun, vélos en libre-service 
(Villo!) pour de petits tronçons, vélo et métro, 
trottinette et bus, voitures partagées, taxi… ou à 
pied, tout simplement.

 è Abonnez-vous à Villo!, le système de location de vélos 
en libre-service : www.villo.be.

4. EMPLOYER LES TRANSPORTS EN COMMUN.   
Un tram peut remplacer de 140 à 200 voitures. Pensez 
également à utiliser le train pour circuler à Bruxelles.

 è Consultez la STIB ou la SNCB : www.stib.be ;  
www.sncb.be. 

 è Prenez un abonnement MTB pour profiter de 
l’ensemble du réseau des transports publics – STIB, 
De Lijn, TEC et SNCB – en Région bruxelloise :  
www.stib.be.

7. PRATIQUER LE COVOITURAGE. Des collègues 
habitent le quartier ? Des voisins participent au 
même événement que vous ? N’hésitez plus : faites la 
route ensemble et partagez les frais de transport.

 è Plusieurs plateformes de covoiturage existent :  
www.carpool.be 
www.karzoo.be 
www.covoiturage-belgique.be 
www.eventpool.be

9. CHOISIR UNE VOITURE MOINS POLLUANTE.  
Grâce à l’Ecoscore du véhicule, vous en connaîtrez le 
caractère écologique global.

 è Pour comparer les véhicules : www.ecoscore.be.

10. RÉDUIRE LES ÉMISSIONS EN ADOPTANT UNE 
CONDUITE SOUPLE : réduire la vitesse, démarrer en 
douceur, passer rapidement à la vitesse supérieure, 
etc. 

 è Des conseils sur l’écoconduite sur  
www.ecoconso.be/eco-conduite
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SE DÉPLACER  
EN RESPECTANT 
L’ENVIRONNEMENT : 
10 conseils

• Chaque jour, près de 400.000 voitures 
circulent dans et vers Bruxelles. 

• 48% des particules fines (PM10) et 67% des oxydes d’azote 
(NOx) émis à Bruxelles proviennent du transport.

• A Bruxelles, le transport est responsable de 20% des 
émissions de dioxyde de carbone (CO2), principal gaz 
responsable du réchauffement climatique.

• Plus de 60% du parc automobile belge est composé de véhi-
cules diesel, principaux émetteurs de polluants (PM10 et NOx) 
nocifs pour notre santé.

SAVIEZ-VOUS QUE…

8. PROFITER DES MESURES DU PLAN DE 
DÉPLACEMENTS DE VOTRE ENTREPRISE. Elles 
permettent, entre autres, d’offrir des alternatives à 
l’utilisation de la voiture individuelle, de proposer 
des parkings pour les cyclistes et de sensibiliser les 
travailleurs aux différents modes de transport. 

 è Renseignez-vous auprès de votre entreprise ou 
surfez sur www.environnement.brussels/pde.


